REGLEMENT DES TOURNOIS DE PROPAGANDE/OPEN
L’organisation des tournois de propagande a pour objectifs principaux :

· la création de nouveaux clubs

· l’affiliation de nouveaux licenciés.

La gestion des tournois de propagande est du seul ressort des provinces via leurs commissions sportives.

Pourra prétendre à l’organisation d’un tournoi de propagande/open, tout club qui lors de 

l’élaboration du calendrier officiel annuel, aura pour objectif d’organiser une compétition

officielle au sein de sa province, un championnat de province ne peut être compris comme tournoi officiel (idem pour championnat d’hiver).

Afin de faciliter l’élaboration du calendrier général, le tournoi de propagande/open pourra être organisé avant le tournoi officiel.

Toutefois, le club ayant organisé sa compétition de propagande/open avant son officiel et qui pour 

quelconque raison n’organiserait pas son tournoi officiel, ne pourra prétendre durant deux

saisons à l’organisation de championnats de province, de tournois de propagande/open et de manifestations fédérales. 

Un tournoi de propagande/open ne peut être organisé en même temps qu’un tournoi officiel au sein 

d’une même province.

Par contre plusieurs tournois de propagande/open peuvent être organisés en même temps au sein d’une même province.

Afin de compléter un calendrier provincial (date restée libre après un tour complet des clubs) un club pourra introduire une demande pour un second tournoi de propagande/open.

Le calendrier complet des compétitions officielles et de propagande/open devra être homologué par l’assemblée générale de province et une copie devra être transmise à la Fédération.

Généralités

Les tournois de propagande/open sont soumis aux mêmes règles d’organisation que les tournois officiels.

Participation de joueurs non fédérés

· Les joueurs non fédérés sont soumis aux règles Fédérales. 

· Ils doivent s’engager à produire leur pièce d’identité (carte d’identité ou permis de séjour).

· Ils peuvent s’aligner entre eux ou en composition mixée avec des joueurs licenciés, le mixage de ces derniers est également autorisé.

Particularités administratives

· A partir des pièces d’identité qui lui sont soumises, la table de marque complète les fiches d’inscriptions au tournoi des : noms, prénoms et numéros des pièces d’identité.

Ces fiches sont vérifiées par le délégué Fédéral ou Provincial et sont transmises à la commission sportive provinciale et copie à la Fédération.
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· Les organisateurs des tournois de propagande/open doivent être mis en possession par leur province d’une liste (par ordre alphabétique) des joueurs non affiliés ayant participé aux tournois de propagande disputés antérieurement dans la saison.

Les organisateurs refuseront la participation à tout non licencié qui se trouve en infraction aux dispositions définies en matière de participation.
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